
Examen	et	concours	CNFPT	
Les	 concours	ATEA	 	 2e	 et	 1ère	 classe	 sont	 enfin	organisés	 en	2018	ainsi	 que	 les	 concours	
professionnels	pour	les	avancements	aux	grades	d'ATEA	de	2e		et	1ère	classe.	

Toutes	les	disciplines	concernées	sont	aujourd’hui	parues	au	bulletin	officiel	.	

Les	concours	d'ATEA	et	d'ATEA	principal	de	2e	classe	2018		
	

Calendriers	
• Retrait	des	dossiers	d'inscription	du	mardi	31	octobre	au	mercredi	29	novembre	2017	
• Date	limite	de	dépôt	des	dossiers	d'inscription	le	mardi	7	décembre	2017	
• Date	de	début	des	épreuves	le	jeudi	8	février	2018	

Liste	des	centres	de	gestion	organisateurs 	
(avec	ceux	ayant	publiés	à	ce	jour	les	arrêtés	d'ouverture	de	concours	et	examens)	

Le	concours	d'ATEA	2018	(grade	1)	

Disciplines	 Centres	organisateurs	 Nbre	de	postes	ouverts	 Arrêtés	d'ouverture	

Accompagnement	danse	 	CDG	11	 28		
(dont	14	externe,	11	interne)			

Arrêté	du	01/09/2017			

Accompagnement	
musique	 	CDG	59	 519		

(dont	156	externe,259	interne)	 Arrêté	du	11/08/2017	

	

Le	concours	d'ATEA	principal	de	2e	classe	2018	(grade	2)	

Disciplines	 Centres	organisateurs	 Nbre	de	postes	ouverts	 Arrêtés	d'ouverture	

Accompagnement	danse	 CDG	11	

	30	
(dont	18	externe,	9	interne)	 Arrêté	du	01/09/2017		

Accompagnement	
musique	 CIG	Petite	Couronne	

101		
(dont	51	externe,	30	interne)		 Arrêté	du	20/07/2017		

Accordéon	 CDG	31	

	33	
(dont	20	externe,	9	interne)	 Arrêté	du	04/09/2017		

Alto	 CDG	35	

	39		
(dont	25	externe,	11	interne)		 Arrêté	du	01/09/2017			

Basson	 CDG	44	

	13	
	(dont		8	externe,	4	interne)	 Arrêté	du	01/09/2017			

Chant	 CDG	14	

80		
(dont	48	externe,	24	interne)	 Arrêté	du		26/07/2017	

Clarinette	 CDG	59	

65		
(dont	33	externe,	19	interne)		

Arrêté	du	11/08/2017		

Contrebasse	 CDG	76	 44		 Arrêté	du	3/08/2017		



(dont	26	externe,	13	interne)	

Cor	 CDG	72	

36		
(dont	23	externe,	10	interne)	 Arrêté	du	24/07/2017	

Direction	ensembles	
instrumentaux	 CIG	Grande	Couronne	

19		
(dont	12	externe,		5	interne)		 	Arrêté	du	31/072017		

Direction	ensembles	
vocaux	 CID	Grande	Couronne	

28	
	(dont	17	externe,		8	interne)	

	Arrêté	du	31/07/2017			

Flûte	traversière	 CDG	67	

115	
	(dont	58	externe,		34	interne)	 Arrêté	du	31/07/2017		

Formation	musicale	 CDG	54	

180		
(dont	108	externe,	54	interne)		 Arrêté	du	4/08/2017		

Guitare	 CDG	73	

159	
(dont	96	externe,	47	interne)		 Arrêté	du	30/08/2017		

Harpe	 CDG	31	

29	
(dont	18	externe,	9	interne)		 Arrêté	du	04/09/2017		

Hautbois	 CDG	72	

30		
(dont	8	externe,	9	interne)		 Arrêté	du	24/07/2017	

Instruments	anciens	
(tous	instruments)	 CDG	87	

135	
(dont	81	externe,40	interne)		 Arrêté	du	05/09/2017			

Intervention	en	milieu	
scolaire	 CIG	Grande	Couronne	

135			
(dont	81	externe,	40	interne)		 Arrêté	du	31/07/2017		

Jazz	(tous	instruments)	 CDG	35	

75	
(dont	45	externe,	22	interne		 Arrêté	du	01/09/2017	

Musiques	actuelles	
amplifiées	

(tous	instruments)	
CDG	40	

140	
	(dont	84	externe,	42	interne)	 Arrêté	du	11/08/2017		

Musique	
électroacoustique	 CIG	Petite	Couronne	

15		
(dont	8	externe,	4	interne)		 Arrêté	du	20/07/2017		

Musiques	traditionnelles	
(tous	instruments)	 CDG	33	

37		
(dont	23	externe,	11	interne)	 	Arrêté	du	23/08/2017	

Percussion	 CDG	62	

96	
	(dont	59	externe,	28	interne)	 Arrêté	du	16/08/2017		

Piano	 CDG	69	

177		
(dont	106	externe,	53	interne)	 Arrêté	du	21/08/2017		

Saxophone	 CDG	59	

81		
(dont	41	externe,	24	interne)	 	Arrêté	du	11/08/2017	

Trombone	 CDG	37	

82		
(dont		49	externe,	25	interne)	 	Arrêté	du	22/08/2017	

Trompette	 CIG	Petite	Couronne	

88		
(dont	45	externe,	26	interne)	 Arrêté	du	20	/07/	2017		

Tuba	 CDG	76	

35		
(dont	21	externe,	10	interne)		 Arrêté	du	3/08/2017		

Violon	 CDG	44	

108	
(dont65	externe,	32	interne)		 Arrêté	du	01/09/2017		

Violoncelle	 CDG	54	

66	
(dont		41	externe,	13	interne)	 Arrêté	du	4/08/2017		



L'examen	professionnel	

La	 progression	 de	 carrière	 peut	 s'effectuer	 au	 moyen	 d’un	 examen	 professionnel	
d'avancement	de	grade	ou	de	promotion	interne.	

Deux	sortes	d’examen	professionnel		
1) L'examen	professionnel	d'avancement	de	grade	donne	l’accès	à	un	grade	supérieur	dans	un	

même	cadre	d’emplois.	
2) L'examen	professionnel	de	promotion	interne	permet	de	passer	d'un	cadre	d'emploi	à	un	

autre,	passer	du	grade	d'ATEA	de	2e	classe	ou	1ère	classe	à	celui	de	PEA.	

Conditions	d’accès	

Avancement	de	grade	:	ATEA	de	2e	classe	
L'examen	est	ouvert	aux	fonctionnaires	en	activité	à	la	clôture	des	inscriptions,	justifiant	au	
31	 décembre	 de	 l'année	 précédant	 l'année	 de	 l'examen	 d’au	moins	 2	 années	 de	 services	
effectifs	dans	un	corps,	cadre	d’emplois	ou	emploi	de	catégorie	B	et	nommés	au	3e	échelon	
du	grade	d’assistant	territorial	d’enseignement	artistique	depuis	au	moins	1	an.	

Avancement	de	grade	:	ATEA	de	1ère	classe	
L'examen	est	ouvert	aux	fonctionnaires	en	activité	à	la	clôture	des	inscriptions,	justifiant	au	
31	 décembre	 de	 l'année	 précédant	 l'année	 de	 l'examen	 d’au	moins	 2	 années	 de	 services	
effectifs	dans	un	corps,	cadre	d’emplois	ou	emploi	de	catégorie	B	et	nommés	au	5e	échelon	
du	grade	d’assistant	territorial	d’enseignement	artistique	principal	de	2e	classe	.	
Les	services	effectués	en	qualité	de	contractuel	de	droit	public	peuvent	être	comptabilisés	au	
titre	de	l’ancienneté	requise	pour	l’accès	à	cet	examen	professionnel.	

Nature	des	épreuves	
Pour	chacun	des	grades,	 l'examen	consiste	en	un	entretien	ayant	pour	point	de	départ	un	
exposé	du	candidat	sur	son	expérience,	sa	motivation	et	son	projet	pédagogique.	Le	dossier	
du	 candidat,	 comprenant	 le	 dossier	 professionnel	 qu'il	 a	 constitué	 au	 moment	 de	 son	
inscription,	un	rapport	établi	par	l'autorité	territoriale	et,	le	cas	échéant,	toute	pièce	dont	il	
juge	utile	de	faire	état,	est	remis	au	jury	préalablement	à	cette	épreuve		
La	durée	de	l’épreuve	est	de	20	minutes,	dont	5	minutes	au	plus	d'exposé.	

Centres	organisateurs	
Les	arrêtés	d'ouverture	de	concours	 sont	publiés	au	 Journal	Officiel	par	 les	présidents	des	
centres	de	gestion	de	fonction	publique	territoriale	et	précisent	les	modalités	d'inscriptions. 
(Les	candidats	doivent	se	rapprocher	du	centre	le	plus	proche	de	leur	région)		

Calendriers	
• Retrait	des	dossiers	d'inscription	du	mardi	31	octobre	au	mercredi	29	novembre	2017	
• Date	limite	de	dépôt	des	dossiers	d'inscription	le	mardi	7	décembre	2017	
• Date	de	début	des	épreuves	le	lundi	19	mars	2018	

 



Liste	des	centres	de	gestion	organisateurs	

 

ATEA	de	2e	classe	(grade	2)	

Centres	organisateurs	 Arrêtés	d'ouverture	

CDG	13	 Arrêté	du		24/08/2017	

	CDG	14		 	Arrêté	du	26/07/2017	

CDG	25	 Arrêté	du	21/08/2017		

CDG	30	 Arrêté	du	01/09/2017		

CDG	77	 Arrêté	du	21/07/2017	

CDG	87	 Arrêté	du	05/09/2017		

		

ATEA	de	1ère	classe	(grade	3)	
Centres	organisateurs	 Arrêtés	d'ouverture	

CDG	30	 Arrêté	du	01	/09/	2017		

CDG	35	 Arrêté	du	01	/09/	2017		

CDG	63	 Arrêté	du	01	/09/	2017		

CDG	67	 Arrêté	du	31/07/2017		

CDG	77	 Arrêté	du	31/07/2017		
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